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Recenser, étudier et faire connaître
« Saint-Luc » à Pau, un exemple de
valorisation du patrimoine asilaire
Surveying, studying and sharing information about the heritage; Saint-Luc at

Pau, an example of interpreting an asylum heritage

Cécile Devos et avec la collaboration d’Audrey Romeas

1 Briser les chaînes des fous, à la fin du XVIIIe siècle, était resté quelques temps un acte plus

symbolique  que  concret1.  La  circulaire  ministérielle  de  1819  sur  les  conditions  de

détention des aliénés d’abord, puis la loi Ferrus de 18382 interpellaient les administrations

départementales sur la nécessité d’offrir des dispositions et des soins spécifiques aux

malades  mentaux,  autres  que  l’incarcération.  Cette  réglementation  témoignait  des

progrès  d’une  discipline  naissante,  l’aliénisme,  ancêtre  de  la  psychiatrie,  et  des

préoccupations  publiques  pour  la  préservation  de  l’ordre  social.  Cela  traduisait  une

évolution des mentalités : les fous n’étaient plus des personnes que l’on incarcérait mais

des personnes que l’on pouvait soigner. Pour elles, la loi Ferrus institua entre autres la

réalisation  d’un  asile  dans  chaque  département.  Idiots,  paisibles,  imbéciles,  gâteux,

lypémaniaques3, agités ou épileptiques, les aliénés des Basses-Pyrénées trouveraient à Pau

les structures dédiées à leur accueil d’abord, à leur guérison par la suite. 

2 Un asile existait déjà à la limite orientale du centre-ville ; il était l’héritier de l’ancienne

maison de force de la fin du XVIIIe siècle,  maison succédant elle-même aux prisons et

hospices de la ville pour l’accueil des fous, au milieu des vagabonds et des criminels.

Malgré  l’implication  réelle  des  médecins-directeurs  et  architectes  dans  ses

aménagements successifs, l’asile se trouva bientôt dépassé, tant en termes de capacité

d’accueil  que  de  programme  d’architecture.  L’arrivée  du  nouveau  médecin-directeur

Théodore Auzouy en 1860 fut l’élément déclencheur de nombreuses innovations. L’une de

celles-ci consista à introduire le travail agricole comme traitement. Le médecin fut en

effet le fondateur de la colonie dite « ferme de Saint-Luc », reproduisant à Pau ce qui
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s’était  déjà fait  ailleurs,  comme à Paris quelques décennies auparavant avec la ferme

Sainte-Anne, à l’initiative, là encore, de l’aliéniste Ferrus. Sous la houlette de surveillants

et d’infirmiers,  quelques aliénés triés sur le volet prenaient alors quotidiennement le

chemin de  la  ferme,  distante  de  plus  de  deux  kilomètres  du  centre-ville,  pour  aller

travailler la terre et élever des animaux. Ils regagnaient le soir l’intérieur des murs de

l’asile. Le docteur Auzouy donna bientôt à cette entreprise une tout autre ambition, en

proposant de transférer la totalité des aliénés vers ces terres et en gagnant à sa cause – la

fondation d’un nouvel asile – les instances départementales. 

3 Cette histoire des origines du site, révélée en partie par l’opération d’Inventaire général

du patrimoine culturel palois4, fut contée le 6 juillet 2015 lors de la commémoration de la

pose de la première pierre de l’asile Saint-Luc par le centre hospitalier des Pyrénées, qui

en est l’héritier, entre autres actions de valorisation. De l’acte fondateur de l’asile à la

célébration de cette fondation, nous verrons ici quels furent les débuts de l’architecture

asilaire  paloise  et  la  mise en valeur de ce patrimoine hospitalier  sensible  qui  en est

proposée.

 

Partir pour Saint-Luc, la fondation d’un nouvel asile
d’aliénés départemental 

4 Quitter le centre-ville pour Saint-Luc se fit en plusieurs étapes. La première découlait du

constat  selon  lequel  l’établissement  existant  s’était  conformé tant  bien  que  mal  aux

critères recommandés pour accueillir les aliénés dès 1819 mais s’était trouvé très vite

surpeuplé. Les chiffres sont éloquents : 120 internés en 1820, 250 en 1855, 348 en 1858 et

plus de 400 en 1866. 

 

De la maison de force à l’asile 

5 Maison de force au XVIIIe siècle, dépôt de mendicité ou « azile » à partir de 17775 puis

maison départementale de santé au tout début du XIXe siècle, l’ancien asile s’inscrivait

dans un îlot quadrangulaire irrégulier dont les extrémités nord et sud donnaient sur deux

axes  importants,  respectivement  le  cours  Bosquet  et  le  boulevard  Barbalat  (actuel

boulevard Barbanègre)6, limité à l’ouest par la rue des Hospices (rue Mathieu-Lalanne) et

à l’est par l’ancienne rue de la Maison-de-Force (actuelle rue Bonado). Héritée de la fin de

l’Ancien Régime, cette situation fit cohabiter plus ou moins bien, dans les mêmes murs,

hommes  et  femmes,  vénérien(ne)s  et  aliéné(e)s,  jusque  dans  les  années 1840,  quand

l’administration des Basses-Pyrénées laissa la prise en charge du traitement des maladies

vénériennes aux communes pour consacrer ses subsides aux aliéné(e)s7.

6 En raison de son emplacement, l’asile bénéficiait d’une orientation favorable avec, au

nord, tournés vers la ville, l’entrée et les bâtiments administratifs répartis autour d’une

cour8, au sud et plus isolés, les logements des aliénés répartis en un double alignement de

divisions parallèles, celle du nord réservée aux hommes, celle du sud aux femmes. Le tout

était compartimenté en lanières, de manière à séparer les logements des malades selon

leur état :  pensionnaires, convalescents, non dangereux, agités et dangereux, ces deux

dernières catégories n’étant pas hébergées en dortoirs mais en loges individuelles. Des

préaux  séparés  en  constituaient  un  prolongement  naturel  pour  chacun.  Une  telle

disposition respectait des préconisations déjà anciennes, en partie mises en place dès la
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circulaire de 1819, et devait conduire à comprendre l’asile d’aliénés comme un « agent

thérapeutique à part entière sur leur esprit dérangé9 ». Cela se fit au fil du temps, et selon

les possibilités financières et immobilières, au gré de réutilisations ou d’agrandissements

successifs (fig. 1).

 
Figure 1

L’ancien asile du centre-ville. Plan de l’architecte départemental Gustave Lévy, 25 juillet 1859. 

Repro. Devos, Cécile. © Archives communales de Pau. 1 M1/7, 2015.

7 Les  principes  directeurs  étaient  simples :  regroupement  des  malades  selon  les

manifestations de leur mal,  petits dortoirs ou loges individuelles limités à un rez-de-

chaussée ou à un étage au plus, ouverture vers l’extérieur, préférence pour l’exposition

au  midi,  aération  maximale  et  présence  d’un  espace  de  déambulation...  Fruit  des

réflexions  aliénistes  de  l’époque  et  notamment  du  médecin  aliéniste  Jean-Étienne

Dominique Esquirol (1772-1840)10, les dispositions paloises étaient proches, par exemple,

de celles adoptées par les hospices de Bicêtre et de la Salpêtrière11 et similaires à celles de

la plupart des asiles de l’époque (fig. 2).
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Figure 2

L’ancien asile du centre-ville, loges et préaux depuis le sud. 

Repro. Devos, Cécile. © Centre hospitalier des Pyrénées, 2015.

8 Les préaux de chaque division ménageaient une ouverture très relative – notamment

chez  les  hommes  puisqu’ils  étaient  situés  entre  les bâtiments  administratifs  et  les

bâtiments réservés aux femmes – vers les jardins de l’ancien collège de jésuites, actuel

lycée Louis-Barthou. Les registres de délibérations signalent les problèmes fréquents de

fonctionnement  du  bâtiment.  Tout  d’abord,  l’insertion  dans  un  tissu urbain  dense

exposait les aliénés et le personnel aux moqueries et aux tentations du monde extérieur

et de l’indiscipline. Outre le manque chronique de loges12, sont également mentionnées

des difficultés de distribution entre extérieur et intérieur du bâtiment : circulation des

personnes (comment faire circuler personnel, aliénés, cadavres et comment assurer une

stricte  séparation  des  sexes  dans  une  telle  distribution  de  bâtiments)  et  des  vivres

(comment  faire  transiter  denrées  et  matériel).  La  construction de  pièces  spécifiques,

parloir,  infirmerie,  chapelle,  salle  des  morts,  qui  apparaissaient  pourtant  comme

nécessaires, fut sans cesse ajournée, faute de moyens. L’usage de pièces de substitution ne

faisait que décaler le problème dans une autre partie de l’asile et il semble certain que le

double alignement des bâtiments constitua toujours une entrave à une utilisation et une

circulation raisonnées.  Les  tentatives  d’amélioration se  succédèrent  et  les  architectes

départementaux, Vincent Latapie d’abord, Gustave Lévy ensuite, tentèrent de pallier ces

insuffisances, quand les budgets le permettaient, avec, par exemple, l’aménagement d’une

salle  mortuaire  en  185413,  la  construction  d’une  infirmerie  et  d’une  galerie  de

communication entre les  deux sections délibérée en 185514,  etc.  L’arrivée du docteur

Auzouy à la fin des années 1850 marqua vraisemblablement un tournant. Sans négliger

l’action  des  médecins  précédents  (les  docteurs  Cazenave  puis  Chambert),  qui

transmettaient  à  la  commission  de  surveillance  leurs  idées  d’amélioration,  il  faut
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souligner  l’engagement  du  nouveau  médecin-directeur  en  faveur  de  l’innovation.  La

deuxième étape s’avéra le temps de l’action. 

 

La création de la colonie agricole 

9 Fondée à Paris par Ferrus dans les années 1830, la ferme Sainte-Anne constitua un modèle

pour de nombreux aliénistes et le premier pas vers la création de l’asile éponyme. Se

référant  à  cet  exemple et  aux travaux du médecin,  le  docteur  Auzouy rechercha un

terrain  cultivable  pour  proposer  à  certains  de  ses  patients  le  travail  de  la  terre.  La

pratique de menus travaux d’artisanat ou d’entretien pour les hommes, de couture pour

les  femmes,  était  déjà  utilisée  à  des  fins  thérapeutiques  auparavant  à  Pau15 mais  le

docteur  Auzouy  lui  donna  une  ampleur  tout  autre.  Des  terrains  furent  trouvés  en

périphérie, sur la route de Tarbes. D’abord loués, à partir de novembre 1860, par le biais

d’un acte contenant une promesse de vente, ils devinrent pleinement propriété de l’asile

entre 1864 et 186516. Placée sous la protection du saint patron des médecins, la colonie

agricole fut appelée ferme Saint-Luc. Le travail des terres ne pouvait concerner que des

volontaires, dotés d’une constitution solide et adaptée aux efforts physiques. Les autres

activités mises en œuvre furent développées. Tout labeur dans ce cadre donnait lieu à

l’obtention d’un « pécule », dont le malade pouvait disposer, voire récupérer à sa sortie.

Le travail était clairement encadré par le règlement intérieur de l’établissement17. Auzouy

s’opposait fermement à ce qu’il ait une vocation lucrative et spéculative, quand certains y

auraient  bien  vu  une  source  de  revenus  à  développer.  Il  avait  uniquement  un  rôle

thérapeutique,  « moyen  de  traitement  et  de  distraction  pour  les  malades18 ».  La

production servait en premier lieu à « occuper les aliénés aux travaux des champs » puis à

alimenter  l’asile ;  elle  pouvait  être  vendue  à  l’extérieur  et  constituer  une  source

complémentaire de revenus. Ce ne devait en aucun cas être une fin en soi. « Saint-Luc est

pour la plupart de nos malades,  un but de promenade, un élément de distraction,  et

comme,  d’autre  part,  l’intérêt  d’une bonne administration commandait  d’en faire  un

élément de production, je suis arrivé à réaliser ce second aspect de la question, sans rien

sacrifier de son côté moral et humanitaire », écrivit le médecin19 (fig. 3).
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Figure 3

L’ancien asile Saint-Luc, vue aérienne depuis le nord-ouest avec au premier plan l’ancienne ferme et au
second plan l’asile. Non datée. 

Repro. Devos, Cécile. © Centre hospitalier des Pyrénées, 2015.

10 La  colonie  se  révéla,  selon  les  mots  d’Auzouy  lui-même,  « un  puissant  élément  de

médication20 ».  Les  dispositions  primitives  n’ont  pas  été  conservées.  Même  si

l’emplacement de l’ancienne ferme peut être localisé facilement dans l’enceinte actuelle,

dans sa marge occidentale, puis largement développé à l’est du pavillon des femmes, son

contour et ses formes ont été grandement affectées par les transformations successives.

Les  comptes  rendus  d’Auzouy  pour les  Annales  médico-psychologiques ou  des  journaux

locaux  comme  le  Mémorial  des  Pyrénées vantèrent  promptement  les  mérites  de  cette

colonie, dans des commentaires teintés d’espoir et d’idéalisme : 

Prévenir les écarts de l’imagination et mater les passions les plus violentes par la
fatigue  du  corps ;  ramener  la  santé  morale  en  rétablissant  peu  à  peu  la  plus
complète  harmonie  dans  les  fonctions  physiques,  tel  est  le  traitement  le  plus
rationnel, tel est le programme le plus complet qu’ait jamais rêvé la philanthropie
la plus exigeante, pour ces malheureux condamnés à un régime coercitif21.

 

Partir pour Saint-Luc, la lutte contre les maux 

11 Fonder  un  nouvel  asile  fut  surtout  l’occasion  pour  le  médecin-directeur  Auzouy  et

l’architecte départemental Gustave Lévy de réfléchir ensemble à un programme qui se

voulait innovant et thérapeutique. 

Le projet de transfert 

12 À l’instar des paires Esquirol – Gilbert à Charenton, Ferrus – Philippon à Montdevergues

(Montfavet, Avignon) un aliéniste, spécialisé dans le traitement de la folie, s’appuya sur

les compétences d’un architecte, spécialisé en architecture publique (ici un architecte

départemental) pour ce projet palois. Leur objectif fut de recueillir, d’une part, le fruit de

trente  ans  d’expérience  nationale  en  matière  de  construction  d’asiles  d’aliénés
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départementaux et, d’autre part, celui de leur pratique partagée de l’administration et de

l’entretien du même établissement durant une dizaine d’années,  faisant  suite à leurs

propres  observations.  Leur  intention  était  de  concevoir  une  architecture  à  vocation

thérapeutique. Le médecin et l’architecte bénéficièrent des initiatives et du soutien des

inspecteurs généraux des asiles d’aliénés successifs, aliénistes eux-mêmes et qui avaient

entre autres la charge d’examiner les projets d’asiles22. C’est ainsi qu’Auzouy mentionne

régulièrement Guillaume Ferrus, venu d’ailleurs à Pau pour une inspection en 1841 et en

184623,  ou  Maximien  Parchappe24,  dans  les  nombreux  textes  administratifs  ou

scientifiques qu’il a laissés25. Il reprit et appliqua nombre de leurs idées et recherches, a

priori dès le début de sa carrière26 à Fains (1856) et Maréville (1857-1958), puis à Pau

(1859-1860) : travail de la terre, création de pensionnats pour malades payants dans les

asiles, pratiques scientifiques (fréquentation de la Société médico-psychologique, étude

du crétinisme, entre autres).  L’esprit d’Esquirol était certes toujours là :  « une maison

d’aliénés  bien  conçue  est  un  puissant  instrument  de  guérison »,  principe  que  le

scientifique aimait rappeler dans la plupart de ses articles. En outre, il affirmait s’être

inspiré de l’ouvrage de Maximien Parchappe27, inspecteur-général, et avoir été aidé dans

l’élaboration du programme et du plan du nouvel asile par l’inspecteur Constans28, dont

de  semblables  interventions  à  l’échelle  nationale  furent  semble-t-il  nombreuses29.

Constatant  l’évidente  surpopulation  de  l’asile  du  centre-ville,  le  médecin-directeur

s’employa à démontrer que l’emplacement de la ferme pourrait accueillir le nouvel asile,

avec plus de place qu’il n’en fallait, et que le budget de cette opération serait à l’équilibre.

Il mit en avant le fait que l’achat et la construction des nouveaux bâtiments seraient en

partie financés par les « boni » procurés par la vente des produits – d’où peut-être le

besoin de réaffirmer de lui-même la vocation thérapeutique et non spéculative du travail.

D’autres recettes étaient attendues de la vente future des locaux de l’ancien asile ou de

l’hébergement de malades des départements des Landes ou des Hautes-Pyrénées, dont les

administrations respectives finançaient le séjour faute de disposer de structures propres. 

 

Le modèle asilaire français 

13 Le programme architectural que les deux initiateurs proposèrent à Pau était ambitieux.

Théodore Auzouy en rendit compte dès 186230. Il prenait en considération les modèles

français d’architecture asilaire de l’époque et  exploitait  ce qu’il  avait  pu voir lors de

voyages d’études effectués avec Lévy à Auch et Toulouse, entre autres31 (fig. 4). 
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Figure 4

L’ancien asile Saint-Luc. Plan de l’architecte départemental Gustave Lévy, 1875. 

Repro. Devos, Cécile. © Centre hospitalier des Pyrénées, 2015.

14 Une entrée centralisait les services généraux et l’administration, ainsi que les communs

utiles à tous : cuisines, ateliers, remises, écuries, etc. Elle était précédée par le logement

du  directeur,  en  face  de  ceux  du  receveur,  de  l’aumônier  et  de  l’économe.  Chaque

logement était aménagé dans une maison particulière. De part et d’autre de cette entrée,

et symétriquement, se répartissaient à l’ouest les pavillons des hommes, à l’est ceux des

femmes,  pavillons  réunis  deux  par  deux  et  réservés  respectivement  aux  paisibles  et

convalescents, semi-paisibles et infirmerie, agités et épileptiques, puis enfin les quartiers

de plan semi-circulaire abritant les cellules. Cette gradation éloignait au maximum du

centre névralgique les malades les plus agités sans pour autant les couper de la présence

médicale. Après discussion, des bains, à destination hygiénique et thérapeutique, furent

établis au milieu de chaque aile, directement greffés sur la grande galerie transversale

assurant la distribution de ces espaces et reliant ces pavillons. Héritée du programme des

hôpitaux généraux contemporains, comme la répartition en pavillons d’ailleurs, la galerie

devait garantir une circulation rationnelle des hommes et des femmes, de leurs familles

et de l’approvisionnement. Initialement prévue comme étant simplement couverte, elle

fut élargie et ses murs clos. La ferme et le terrain bénéficiaient d’une relative abondance

en eau : le ruisseau du Hédas traversait en effet la parcelle, également située au-dessus de

la nappe d’eau dite du Pont-Long, dans laquelle l’établissement puisait,  tant pour ses

besoins pratiques qu’hydrothérapiques, et puise encore. Le tout était prévu pour 450 lits.

Il s’agissait bien d’un nouvel exemple de l’emploi du plan en peigne et de symétrie dans la

répartition des patients, à l’image de ce qui se faisait en France depuis les années 1830

(fig. 5). 

La pose et la bénédiction de la première pierre du principal bâtiment du nouvel
asile public d’aliénés, en construction à la ferme Saint-Luc, route de Tarbes, a eu
lieu le 1er juillet, ainsi que nous l’avions annoncé, sous la présidence de M. le Préfet.
[…]  Traduction  intelligente  et  heureuse  d’un  programme  longtemps  médité  et
mûrement  examiné,  tant  par  vous,  Monsieur  le  Préfet,  que  par  M.  l’Inspecteur
général des aliénés et par la commission de surveillance, le plan de l’asile Saint-Luc
a  été  dressé  avec  talent  par  M.  G.  Lévy,  architecte  du  département,  qui  s’est
parfaitement  identifié  avec  toutes  les  indications  du  service.  Le  conseil  des
Bâtiments civils et S. Exc. M. le Ministre de l’Intérieur ont donné à ces plans une
approbation élogieuse, et nous avons la confiance que l’asile Saint-Luc réalisera, par
son site et par ses dispositions, les conditions les plus favorables au traitement des
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maladies intellectuelles. La classe aisée qui n’est pas plus épargnée par l’aliénation
mentale que la classe indigente,  trouvera dans la nouvelle maison de santé des
éléments  de  confort  en  rapport  avec  ses  habitudes ;  elle  ne  sera  pas  comme
aujourd’hui obligée d’aller chercher au loin ce bien-être et ce confortable, au grand
détriment des relations affectueuses et des épanchements de famille. 

 
Figure 5

L’ancien asile Saint-Luc depuis le nord. Photographie de l’abbé Rivère, collée sur un document de
1875. 

Repro. Devos, Cécile. © Centre hospitalier des Pyrénées, 2015.

15 Ces quelques lignes sont tirées du Mémorial des Pyrénées, le 4 juillet 1865, et extraites du

discours prononcé lors de cet événement par le directeur-médecin Théodore Auzouy. Ces
dernières phrases annonçaient  le futur  pensionnat payant destiné aux classes aisées,
logements privatifs permettant un accès aux soins sans séjour en dortoir, prévu dans le
programme initial mais dont la réalisation fut légèrement reportée (voir infra). Ces mots
rendaient compte de l’aboutissement des efforts du médecin, enfin concrétisés, en vue de
la construction du nouvel asile, inauguré le 8 juin 1868.

 
Un asile public paré de vertus 

16 En ce qui concerne son aspect, les auteurs du programme assurèrent s’être abstenus « de

vouloir  donner aux bâtiments d’un asile le luxe architectural  qui  en fait  de coûteux
monuments,  ou  la  pauvreté  d’aspect  d’une  ferme  rurale »  et  avoir  « tâché,  dans  la
confection de [leurs]  plans [...]  d’allier  l’élégance à la commodité et  la simplicité32 ».
Théodore  Auzouy  poussait  d’ailleurs  fort  loin l’implication  de  ses  patients  dans
l’élaboration même de l’asile,  par  le  biais  d’ateliers  de terrassiers,  de  maçons et  de
différents corps de métier. Le programme publié fut suivi dans ses grandes lignes, malgré
quelques modifications mineures dans les  proportions et  les  agencements.  Au fil  du
temps,  les  possibilités  financières  de  l’établissement  permirent  la  construction  ou
l’amélioration  de  certains  bâtiments :  chapelle  (1869-187233),  perfectionnement  de
l’hydrothérapie  (187934),  château  d’eau  (188035),  « quartier  pour  pensionnaires hors-
classe » (1881-188336), etc. (fig. 6).
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